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P R E C I S
S O M M A I R E

P O U R  le fieur Je a n - L ouis  FA U LQ U IER, 
Notaire au Duché de Nivernois.

C O N T R E  la dame M A R A N D A T  , 
. Veuve F a u l q u i e r  , la demoifelle J e a n n e  

F A U L Q U I E R  fille majeure, & l es f ieur & 
dame G O U S S O T , Parties intervenantes.

L Es conteftations qui fe font el evées
 - . 
 entre la dame veuve Faulquier &  les 

Filles d’une part, &  le fieur Jean-
______ Louis Faulquier de l’autre, pour le

partage de la fucceffion de Louis 
Faulquier, fe réduifent a trois objets principaux.

Le fieur Louis Faulquier eft-il mort faifi irrévo- 
cablement d’une Maifon fituee à Nevers; d'un 
Domaine à St. Sulpice, ou n a -t- il poffede ces

A



a
 ̂ . immeubles qu’en coniequence d’une démiiïion qui 

lui en a été confentie par la dame ia M e re , ôc 
qui eft révocable ad nutum

Dans le premier cas le fieur Jean-Louis Faul- 
quier peut réclamer les quatre quints de ces deux 
immeubles fans aucune difficulté. Dans le fécond 
cas il faudroit examiner fi la prétendue démiiïion 
eft révocable. .... -

En fuppoiant que la dame Faulquier puiife être 
relevée contre l’engagement qu’elle a confenti avec” 
fon fils, peut-elle exiger que le fieur Jean-Louis 
Faulquier, ion autre fils, obferve exa&ement l’ap
probation qu’il a fait de cette convention 6c d’un 
partage antérieur ?

El t-il dû dans ce cas nne provifîon a Jean-Louis 
Faulquier pour iubvenir à fa fubfiftance &  aux 
frais des conteftations qu’il lui faudra entrepren
dre &  ioutenir pour revenir contre un partage 
provifîonnel, dans lequel fes droits ont été confi- 
dérablement bleiles ?

,  , F A I T .
» ' i

D u  mariage contra&é en l’année 172 6  entre , 
François Faulquier, Entrepreneur des ouvrages du 
R o i , demeurant a Nevers , &  la demoifelle Jeanne 
M arandat, il étoit ifîu neuf enfants qui vivoient 
tous lorfque le fieur Faulquier , leur pere , décéda 
cri l’année 174.2.

La communauté de biens fubfiftante entre lui <Sc



'  • * 3  * ' * . '

la dame la femme, fut continuée après ion décès, 
parce que la dame veuve Faulquier 11e fit point 
faire d’inventaire. ' , f ^

. La différence dans l’accroiiTement des biens de 
la fécondé communauté, à raifon de l ’âge des en
fants, &  l’exclufion des filles en faveur des m aies 
dans la fucceiïion'de ceux qui étoient prédécédés, 
donnoient des droits très-inégaux à cinq enfants 
qui reftoient en1'Tannée ’176 0 //lorique laJdame: 
veuve Faulquier, defirant interrompre la commu
nauté , fit procéder à un. inventaire-&; fignifier 
plufieurs requêtes  ̂contre fes enfants / pour la fixa
tion de fes droits i &  reprifes, . f 1 '

Les Parties choifirent cependant les voies de, pa-.j 
cification, &  il fut pafle provifionnellement une 
traniaétion. le 7 Mars 176 1. entre la dahie veuve 
F au lq u ierles iieurs Louis , J e a n -L o u is P ie r r e '.l 
F a tl -iiiier, freres, &  leurs iœurs Jeanne Faulqiiierl 
&  la dame Gouilôt.

Les claufes de cet a£le les plus eiTèntielles à I’ob- _ 
jet préfcnt font que’ .Ie bien de S.'-Sulpice.'eft un 
propre paternel, ;ancieu' darçs V  famille ] /&%uné 
maifoii* fitucc a Nevers-, conilruite par ledit faü l- 
quier , un conquêt. de Îa premiere commu- 
«auté. | . . ) {■ ‘i  : -T

Les droits &  reprïiçs ' de 'la '‘damç'Fa,ulqiu 
en y  comprenant fori 'dpuaifc^ 'fixera 3poo livre?, 
qui eiV propre .a fes enfants la portion cl Hch- _ 
riette Faulquier, dccédée en 17 59, qui appârtenoit 
au moins pour les quatre quints aux maies, ôcdont
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on lui abandonna généreufement l’u iufruit, furent 
fixés à 2.8227 livres..

‘‘Le lot de Jeanne F au lq u ierfixé  à 3744. livres, 
fut aiTigné fur le Domaine de Saint Sulpice.

Il eîi inutile de s’occuper du lot de Pierre Faul-: 
quier, qui depuis eft décédé, après avoir diifipé 
io n . bien , qui lui avoit été payé en contrats.
< Le lot de Jean-Louis Faulquier*, fixé à 6 1 57 liv., 

lui fut payé en effets ,'juiqu’à concurrence de 4000 
livres , &  les 21 57 livres reftants furent aiïignés 
fur la Maifon de Nevers.

Le lot de Louis Faulquier, montant con^me celui 
de'ïès frères a 61 <fj livres, fut.’ affecté fur le D o 
maine de Saint Sulpice, comme la portion d’Hen- 
riette fixée a 4913  livres.

Il fut ftipulé que le ilirplus du bien de Saint 
Sûlpice & 'de la Maifon appartiendroit; a ..la dame 
véuVé Faulquier , pour' la remplir fes droits 6c 
rcpi'iîcs. Élle eut üailleurs‘ d’autiVs" effets, parce 
que cette portion dans les biens, après le prélève
ment des enfants-, ne1 moi^toit qu’a .10000 livres , 
& ' iuroit été -infumiante pour la remplir.

Jl'fiit^ajoifité a la  fin 4e fa â e ^  qu’attendu la m in o 
rité de Jean-Louis &  Jcanné F au lcju ier, qui n 'avoient 
procédé que fous* l ’autorité de leur C u r a te u r , le 
partage ne icroit que p ro v iiio n n e l, ôc ne ibroit va-
1 1 ‘ » - : ' - ’5 |j I i ji i h  f*  J  « ' / »  I •*'  • • /
labîc qu apres; avoir,etc cpnnrrrte:cnrniajqntc . .

• L q  .iîciir Jêan-ïlouLs} jFa&tquicr t les droits 
avoient été fenfiblem cnt blcfiés par 'le partage de 
1 7 6 1 . ,  crut d evoir re v e n ir , ainfi jqii’il,en  avo.it le



droit, contre cet a&e, &  il demanda un nouveau- 
partage en l’année 1769.
.. La dame veuvë Faulquier, comprenant que cette’ 
a&ion n’étoit pas deilituée de fondement, pour en 
éviter le défagrément, la peine &c la dépenfe, fît une'' 
iommation à tous iès enfants de ie trouver en 
l ’Etude de M e. G ounot, Notaire à N evers, ou 
elle iè propoioit de faire l’abandonnement de iès 
biens à celui de fes enfants qui lui feroit la condi
tion la meilleure, 6c elle* donna pour motif de cette 
détermination que ion âge &  fes infirmités né lui 
permettoient plus de rcçir fes biens.

Tous les enfants d elà  dame Faulquier s’étant 
raiïètnblés chez le Notaire indiqué le ix M a i 17 7 0 , 
elle leur déclara que fes biens fixés en 1761 à 
2.82,27 livres, étoient coniidérablement diminués , 
qu’il ne lui reiloit plus que Ion douaire, montant 
à 3000 liv re s; les biens d’Henriette Faulquier, 
évalués à plus de 4000 livres ,'fes biens propres 
fixés par fon contrat de mariage à 8 6 3 1 , &  un 
contrat au principal de 3000 livres en tout. 
16 5 11 livres. . ‘ , • *

Elle fent, dit-elle par cet aile , que fon âge &  
fes infirmités ne lui permettent plus de régir ïès 
biens ; elle veut en taire un abandonnement irré
vocable à un feul de fes enfants, a condition de * 
lui payer l’intérêt de 1 6 5 1 1 livres au denier vingt, 
1 0, D ’acquitter fes dettes, montantes a plus de 
6000 livres. 30. De payer après ion décès a fes 
autres enfants la valeur des biens qui lui peuvent



être propres. 40. D e la garanrir de tout événement 
fi quelqu’un de fes enfants réclame contre le par
tage de 1,761. 50. De rembourfer, foit à Jean- 
Louis Faulquier, foita la demoifelle Jeanne Faul
quier, leur portion héréditaire dans les biens de 
leur pere. 6°. De donner à ceux de fes enfants 
qui ne l’auront pas reçue, une fomme de 500 
livres qu’elle a payée aux autres.

La demoifelle Faulquier &: la dame GouiTot ac
ceptent cet arrangement &c le confirment, elles dé
clarent que leur intention eft que Louis Faulquier , 
l’ainé de la famille, ioit feul chargé des biens. Jean-, 
Louis Faulquier demande que tous les enfants y  
ioient admis, on ne l’écoute point, la dame veu-1 
ve Faulquier veut impérieufement que ion fils 
aine foit feul chargé des biens ; la demoifelle 
Faulquier abandonne a fon frere la portion des im- > 
meubles qui lui appartient dans la ilicceilion de fon 
perc , à la charge de lui en payer l’intérêt.

Jean-Louis Faulquier renouvelle fes pourfuites 
contre le partage de 1 7 6 1 , &; il fe plaint même de 
l ’ade de 1770. • r-

Il ne ie rcfiife point cependant aux arrangements 
qu’on lui propofe, il chérifloit ion frere, &  il lui 
paroiiToit jufte qu’en fa qualité d’ainé de la famille 
il réunit les immeubles qui en provenoient ; fon frere 
d’ailleurs n’étoit pas marié, fa fantéétoit chance- y 
lante , &, lui.feul pouvoit lui iîiccéder fuivant l’art! 
14. du tit. 34 de la coutume de Nevers.

I( approuva en conféqucnce , foit le partage pro-
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vifionnel de I j 6 i , foit le partage définitif de 1770. 
L e  prix de cette convention fut une iomme de 900 
livres. Il tranfigea même avec lui fur la fucceifioa 
future de la mere.

Louis Faulquier n’a pas furvécu long-temps à 
tous ces arrangements, il fùccomba au mois de N o
vembre 1772. à une maladie longue &  douloureu- 
f e , 6c dans ces derniers inftants de foibleiTe 011 lui 
fit faire un teftament, que Jean-Louis Faulquier effc 
bien éloigné de regarder comme l’effet de fà propre 
volonté &  l’exprefiion de fes ièntiments.
• Il lègue par ce teftament à fà mere &: à fa fœur 
fes meubles , acquêts &  conquêts, fes billets ôc fes 
a&ions.

Il inftitue ion frere héritier de fès biens propres, 
qu’il évalue à 7290 livres, &  il lui donne fès borde- 
lages, mais il le charge de 4000 livres de legs 
envers fa fœur ÔC fa niece, ôc il donne l’ufufruit du 
tout à fa mere.

Si ion frere éleve quelques conteftations, il le ré
duit aux 4 quints des propres , ôc il lui ôte les bor- 
delages ; il fubftitue même ces 4 quints non difpo- 
fibles aux enfants de fon frere, s’il en a , a ceux de 
f i  fœur , ou aux enfants de la dame
GouiTot ; il donne pour motif de cette détermina
tion la diifipation ôc la mauvaifc conduite de fon 
frere. ^

Il déclare cependant qu’au moyen de 1 ufufruit 
donné h fà m ere, elle ne pourra point exiger de fon 
frere , fon héritier, la penfion qu’elle s elt reiervec.



' < 8 
Il faut remarquer a cet égard que la penfion n’eft 

due qu’en conféquence du partage définitif : Louis 
Faulquier ferçconnoît propriétaire de tous les biens, 
puifqu’il craint que l’on n’exige de fon héritier la 
penfion pour laquelle ils lui ont été cédés, cepen
dant il dit d’un autre côté que iès propres ne mon
tent qu’a yago jivres.

Ils ont été fixés par le partage à 6 15 7  liv. 
pourquoi Louis Faulquier en fait-il l’évaluation a 
7290 liv. ce teftament ne renferme que des con
tradi étions &  des irrégularités.

Quoi qu’il en foit la dame Faulquier &c fa fille 
le firent fignifier ians aucune réferve a Jean-Louis 
Faulquier. C e  dernier crut devoir réclamer les quatre 
quints des propres dans les immeubles délaifles par 
ion frere. La dame Faulquier &  la demoifelle ia 
lœur prétendirent que ces immeubles n’étoient 
pas abfolument propres, &c qu’il avoit été fait des 
acquiiitions a St. Sulpice pendant la continuation 
de la communauté en valeur de 3 ou 400 li
vres, qu’on ne pouvoit confidérer comme des pro
pres. •

Files conclurent cependant a être envoyées en 
poíleífion des quatre quints des propres, en fe réier- 
vant néanmoins la faculté de révoquer l’a£le de 1770 
de la part de la dame M arandat, veuve Faulquier.

Le centieme denier fut p ayé, &  la dame <Sc 
demoifelle Faulquier, en payant la cinquième por
tion , laiilèrent tranquillement acquitter les quatre 
cinquièmes par Jean-Louis Faulquier.

La



La clame Faulquier demanda enfuite la révo- 
cation de l’a&e du 12 Mai 177 0 , qui n’étoit fui- 
vant elle qu’une démiiïion de biens révocable.

Elle crut devoir prendre cependant des lettres de 
reicifion pour être relevée foit de cet a&e 7 Toit de tout 
a&e approbatif d’icelui, fi c’étoit véritablement une 
démiiiion de biens ; ces lettres ont été entérinées par 
Sentence du Bailli de N evers, les Parties ont été 
remifes au même état où elles étoient avant l’a&e 
de 177 0 : il a été ordonné que fur le furplus du 
teftament elles contelleront plus amplement ; il a 
été donné a&e en même temps à la dame Faulquier 
des offres de l’intérêt de la fomme de 6 157  liv.

Il s’agit de flatuer fur l’appel de cette Senten
ce, &  fur les conclufions iùbfidiaires du fieur 
Faulquier.

M O Y E N S .

La dame Faulquier demande à être rcmiiè au 
même état où elle étoit avant l’a&e de 1770 6c 
l ’exécution du partage de 176 1.
• C et a&e ne lui donnoit que des droits fur par

tie de deux immeubles; elle en réclamé cependant 
la totalité, 6c elle foutient que Ion fils ne peut 
exiger que l’intérêt d’une iomme d’argent.

Jean-Louis Faulquier prétend que par parta
ge de 1761 ion frere avoit une portion héréditaire 
dans des immeubles, 6c que la totalité lui en eft 
advenue par un partage définitif; que ces immeubles 
font propres dans fa lucceilion, parce que lh eii-
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Renuiïon, traité tage propre échu par licitation à un cohéritier 

des P.™Pr“  chaP- e||- pr0pre pour le tout.

La plus importante queftion de cette caufe con- 
fifte donc a l'avoir ii l’a&e de 1770  eft une dé- 
miilion de biens , ôc une démiflion révocable , ou 
une licitation.

Voyez Denîfart. La démiilion de biens, fuivant la définition de le 
Voyez Ferriere. Brun ôc d’autres A u teu rs, eft un a&e par lequel 

on abandonne par une anticipation de lucceilion 
à tous iès héritiers préfomptifs la fimple propriété, 
ou le iîmple ufufruit, ou la pleine propriété du 
total, ou d’une partie de fes biens fous teiles con
ditions qu’on veut impofer. Elle ne peut être faite 
au profit de l’un d’eu x , autrement ce n’eft plus 
une démiflion mais une donation entre-vifs ; elle 
ne peut intervertir l’ordre naturel de iuccéder, ÔC 
chacun des héritiers doit avoir ce que la loi lui 
auroit donné fi elle avoit elle -  même déféré la 
fucceifion : en un mot les biens doivent être laiiles 
à tous les héritiers de la même maniéré que la 
loi les auroit appelles iàns en rien changer.

En comparant avec cette définition l’ade du
12 M ai 1770  , 011 voit qu’a fuppofer même* 
la dame veuve Faulquier propriétaire de la totalité 
du domaine de St. Sulpicc ôc de la maifon iituéc 
h Nevers , au lieu qu’elle n’avoit que des créances 
k répéter , la dame Faulquier a fait une donation • 
entre-vifs &  non une dcm iiïion, puiiqu’elle a cède* 
ies biens a un feul de ies enfants, qu’elle l’a chargé 
de donner une fomme de deniers repréientatifs de



la portion des autres, qu’elle a interverti l’ordre 
naturel de fucceder, &  qu’elle n’a point diftribué fes 
biens comme la loi les auroit déférés elle-même : 
il faut remplir toutes ces conditions pour pouvoir 
dire que l’on a fait une démiilion, 6c la dame Faul- 
quier ne l’a point fait, elle a fait une donation.

Il n’eil pas fi certain, comme les Adveriaires 
l ’avanceront peut-être, que les démiiîions foient ré
vocables : fans parler de la coutume de Bretagne, 
qui les déclare abfolumcnt irrévocables, le Brun Le Brun , liv. 
lui-même convient que cette loi honore plus la d i - 1,chap’I*feû‘ î* 
gnité de l’homme , mais que la jurifprudence con
traire eft fondée fur le motif de la foibleile de 
l ’imbécillité humaine, que la loi cherche à relever 
les chûtes que lui cauie le penchant de la nature.

Les démiiîions différentes des partages autoriies 
par les novales 1 8 &  1 07 iàifiilént les héritiers ; 
c ’eii: un acte entre-vifs, un acle irrévocable : il ré- 
iulte des principes contraires une incertitude per
pétuelle dans le domaine, ôc perionne n’ignore que 
rien n’eit plus contraire au bien public que cette 
inhabilité.

M e. A ufannet, que M . le Chancelier d Aguef-. 
ieau dit avoir travaillé fur la coutume de Paris, 
plutôt en Légiflateur &  en Maître qu en interprété, 
penfe que les démiiîions font irrévocables , fi le; 
pere cil: payé de fa pcniion, &  que ies enfants ne
laiflènt pas dépérir ion bien. ^

L ’acle que la dame Faulquier prefente comme ré
vocable clt cependant dit irrévocable ; le iieur.
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Faulquier a contra&é fous la foi de cette ilipulation 
&  rien n’eft plus contraire fans doute à la révo
cabilité que l’expreiïion de l’irrévocabilité.

N e peut-on pas propofcr d’ailleurs une diftinc- 
tion entre les partages fuivis de tradition réelle &; . 
de la prife de poileiïion des démiiïionnaires, &  ceux 
qui ne le iont pas.

O n  n’eft pas obligé de recourir à des autorités 
étrangères pour en convaincre les Adverfaires. 
Cette irrévocabilité de démiiïion , fuivie de tradi
tion réelle, a été jugée in terminis par une Sentence 

Voyez.Comu- du Bailli de Nevers de l’année 1 74.1 ; M e. Julienrntcr cénérîil
Brodeau qui la rapporte dit qu’il l’a trouvée très-juri- 
dique ,&C que fur l’appel il a confeillé d’y  acquielcer.

M . Auroux, fur l’art. 2 16  de la coutume duBour- 
bonnois, retrace cette décifion du Bailliage de Ne- 
vers ôc le fentiment de M e. Brodeau; il approuve' 
l ’un &■ l’autre, &c ajoute que telle étoit l’opinion de 
M e. Menudet.

Pour réfumer on peut dire l’a&e de 1 770 n’eft 
pas une démiiïion.

C ’eit un point de droit très-fufce|3tible d’inter
prétation que de favoir fi les démiilions font ré
vocables en général , il faut joindre dans cette 
caufe la Ilipulation d ’irrévocabilité ô i la circons
tance de la tradition réelle.

Il faut convenir que cette difcufTion peut paraî
tre Surabondante par ce qu’on a annoncé, 6c que 
l’on efpére prouver que l’a&c du 12 Mai 1770  
elt ciïenticllemcnt 6c abfolument un partage dé-
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finitif &  une licitation entre des propriétaires in
divis. Il eit reconnu par la trania&ion de i j 6 i  
que le domaine de St. Sulpice eitu n  propre an
cien dans la famille des fleurs Faulquier, &  que 
la maifon de Nevers elt un conquêt de la premiere 
communauté.

O n fixe la portion héréditaire de Jean - Louis 
Faulquier a 6 157 liv. on lui donne des contrats 
pour 4 mille liv. &  21 <57 1. à prendre fur la maiion 
de Nevers; il a par coniequent une portion dans 
cette maiion. • ‘ ' 1 ;

Le lot de Louis Faulquier eft fixé comme celui 
de fon frere a 6 1 57 livres &: aifigné iürje domai
ne de S. Sulpice ; celui de Jeanne Faulquier, fixé à 
3744 livres, eit de même aiïigné fur le domaine 
comme la portion héréditaire d’Henriette Faulquier 
qu’on abandonne à la mere, &  qui appartenoit in- 
conteftablement aux mâles. Ces différents lots mon
tent à environ 17 mille livres , lcŝ  deux immeubles, 
font eftimés 27000 livres ,1e furplus eit dit appar
tenir a la mere, ce furplus elt en valeur de 10000, 
livres, elle a par conféquent cette iomme affignee; 
iùr ces immeubles: elle en jouit, ion administration 
elt mauvaiie ; elle a diiïipé 12 mille livres, ion âge 
&  fes infirmités ne lui permettent plus de continuer;, 
elle fait un abandonnement irrévocable des ieSj 
droits, tels qu’ils ont été réglés par le partage de 
1 7 61 y elle veut de l’argent, tous les enfants y con- 
ientent, ils abandonnent leurs droits ajciu  frere 
ainé, &  on veut faire confiderer cet aête comme



une démiiïion. Le Juge de Nevers a décidé que la 
dame veuve Faulquier pouvoit jouir de fes immeu
bles en entier, en lui donnant a£te de ies offres d’une 
fomrri'é d’argent pour la portion de Louis Faulquier; 
il a ordonné d’un autre côté l’exécution du partage 
de 1761 , &  on ne peut s’empêcher de relever une 
contradiction eilèntielle, .puifque Louis Faulquier, 
qui repréfente l’Appellent, àvoit une portion héré
ditaire en immeubles par cet a&e dont on ordonne 
l’exécution en même temps qu’011 le détruit, puif- 
que l’on décide que fon frere ne pourra plus exiger 
des corps héréditaires, mais uniquement de l’argent.

O n a réuni par l’ade de 1770  des propriétés 
communes fur la tête d’un feul ; on avoit fait un par
tage provifionnel, on a fait un partage définitif, 
iine licitation entre majeurs qui a faiïi irrévocable
ment Louis Faulquier des propres de fa famille , 
&  qui donne lç droit a ion frere’ d’en réclamer les 
quatre quints. Il ea abandonne le quint difponible 
fuivant l’article 1 du titre 33 de la coutume a fa 
mérc &  a fa fcçur, commç lés. bordelages évalués 
6000 livrés, les Acquêts, le m obilier, Ôc des effets- 
très-ailïfs &  trcs-confidérables.

La dénomination d’abandonnement donné à 
l ’a&e de 1770  i>e fauroit influer fur cette caufè, 
'parce qù’ilfaut confiilter l’intention des parties con
trariantes, examiner 1,’efTence des actes &  peu s’ar
rêter ail nom qu’ il plaît de leur donner. O n  ne prou
ve point cet axiome en Jurifpmdencc.

L ’inventaire que demande le lieur Faulquier pour
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conílater la valeur des meubles de ion frere &  de 
fes effets, eft trop nécefîaire pour régler la contribu
tion aux dettes prorata emolumenti, pour que la 
C our faile difficulté de l’ordonner. La dame veuvé 
Faulquier ne iàuroit préfenter des commentaires at- 
tendriiîants ilir le malheur de ia iituation &  ion 
âge avancé ; elle jouira de tous les effets de fon fils,
&  on ofe afïurer que cet objet eft très-important ; à pîJsob]*t
elle réunira le quint des deux imméubles': elle per- livres, 

r L r  i  î ,  f . - i ,  f . . : u  - t .  • i l  r > j d  
cevra une penlion lur les quatre cinquièmes appar
tenants à ion fils ; elle fera déchargée des dettes, au 
prorata de la portion amendée par ion fils.

Si par impofîible la'Sentence du Juge de Nevers 
pouvoit être confirmée, elle deviendrait proprié
taire de deux immeubles qui jamais ne lui ont ap
partenu , &  le véritable moteur de cette fiicheuiè 
conteftation , lé fieur Gouiîot, Notaire, ion gendre, 
viendrait h bout de réunir ces biens propres, ces' 
biens anciens de la famille Faulquier h iès propriétés 
particulières , en abuiânt de ion empire fur une 
femme iexagénaire, &  fur une fille crédule , vouee  ̂
au célibat, telles que les dame &  dêmoifelle Faul- 
quier. Cet étranger exclurait de l’héritage de íes peres 
le fils ainé d’une famille, Sc leieulmâle qui puiííe Lr 
rcpréfenter. Il faut bien peu connoître l’eiprit de no-

---- ‘ — ■ ■ 1 — m
Nj . Le fictlr Faulquier  p.1 (Te Tous f i lencè la ionime de iz oco  

Hv. de pr incipal  confomméc pat' la dame ia mère. Il a au 
m o in s ' l a  confolarion cïc favoir que cette fonime n’a pas titç , 
difl ipde , & que il e l le a augmente la fortune de quelqu un 
u f o n  dé t r iment ,  ce ne font pas abfolùment des étrangers qu i  
en ont prof ité.

.. I.Î
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tre Droit Français , cette affeéUon pour les biens de 
nos peres, qui en forme reiTence , pour fe livrer 
a une avidité ii déraifonnable, &c l’on ne peuts’em« 
pêcher "de dire jque la paillon eft aveugle, &c quil 
eft rare qu’elle ne s’égare.

Pour réuflir dans ce iÿileme de cupidité, le 
iieur G ouilot a fait écrire dans une piece, figni- 

— au nom la dame Faulquier, que ion fils 
ccw'ii ab • !q !• étoit un diffipateur; ce langage eft bien différent 

**'" de celüi que l’on a tenu à N e v e rs , 6t il ne doit 
faire aucune impreiïion en la C o u r, puifque l’on 
n’a point ofé l’avancer dans un lieu où la noto
riété publique aïirojt prouvé, le contraire. C ’eft un 
raiiônnement bien "peu concluant d’ailleurs que 
d’enlever lé bien de quelqu’un, parce qu’il ne 
Fadminiftre point avec économie.

O n peut ajouter que c’eft une impofture atroce , 
puilque le fieùr Faulquier., qui n’a jamais reçu que 
4.000 livres, cft porteur des titres de l’emploi qu’il 
en a fait pour acquitter des dettes de fa femme; 
il s’eft procuré d’ailleurs par fon induftrie d’autres 
avantages, &  lui feul a terminé un ancien pro
cès d'e famille avec les cohéritiers de ion pere.

fLa dame Faulquier aunehypotheque privilégiée 
fur les1 biens de ion fils, il le iouniet d’ailleurs à 
lui payer tous les 3 mois ià peniion, &i à contri
buer exa&cïïfcnt aux d e t te s ,  le tout par avance; 
&  il offre môme, fi lai Cour ju gcji propos de 
l’ordonner, une caution.

! Ces moyens, que l’on s’efforcera de rendre plus
fenfiblcs



fenfibles à PAudience , doivent fans doute infpirer 6 4 /  
la plus grande confiance au fieur Faulquier ; mais 
comme la prudence exige que l’on fè défie tou
jours desfilluiions de l’intérêt peribnnel , le fieuç 
Faulquier a pris à ion tour des lettres de refeifion 
contre l’approbatipn qu’il a faite du partage de 
1770  6c celui de,' 1761.^ . v  >. 'V 

Si l'à', dame veuve Faulqujer 1 peut 
être envoyée en poflèffion. des deux-rimmeubies 
de Saint Sulpice &  de la M aifon, en coniéquence 
d’un aflte de 176 1 »qui ne l’qrdopne pas ; fi une 
contradi&ion, &  ce qui eil-plus fort , une injufrice 
ièmblable -pouvoient, réuffir , le fieur Faulquiçr 
demanderoit qu’il lui fut1 permis de revenir auiïï 
contre l’aâe du 18 A vril 177 1  , par lequel 
il aappprouvé ijb.it l’aâe de 1 7 7 0 , foit le partage 
proviiionncl d c ' 1 7 6 1 , & ii a reçu 900 livresf pour 
cet arrangement ; ces' a&es font indiyifibles, &  fi 
l ’a&e de 1770 cil détruit, la ratification de'cet 
a&e doit être aufTi annullée. On ne peut non plus 
laifler fubfiftèr la ratification du partage de 176 1,7) 
parce^quc'leiieili F^idquiern’a^pprouve 1 a£tc de;
1 7 7 0 ,'qu’en yuc,,.rde_ j^âe-^de.- i j 6 i  ,  &  
approuvé par paritç de ,raifon...Pa£te de 176 1, 
qu en vue de .c e lu id e  '1770. Cette indivision, 
doit faire reg^rdçr ces deux difpofitions .comme, 
cohérentes &c c o n n e x e s Sc on^ne peut détruire,
Pune , comme le demande la dame veuve F4l47i 
qu ier, fans porter atteinte a 1 autre.



Des a&es différents paiTés le même jour entre 
les mêmes Parties ne font réputés en faire qu’un 
feul &  m êm e, s’ils ont le même objet : il y  a en
core de plus puiilints motifs pour ne pas aiŸifer 
deux parties du même acte abfolument corélatives ; 
une Partie, ne peut profiter par la rejcijion que du 

fim pie effet de rentrer dans [es droits, & fa  Partie 
adveije rentre de fa  part dans les fien s. S 'i l  y  a 
quelque Ufion entre les différentes Parties de ¿’acte, 
leffet de la refeifion s’étend à tout, fo it  en faveur 
de celui qui la deniânde ou pour l'intérêt de fa  
Partie. M . Dom'at enfpigne ces maximes au titre 
des refcifions, art-. 10 ■& r i , &  il cite la loi 
2,9, v. i , if. de minorib".

Le iieur Faulquier peut d’autant mieux eipérer 
d’être relevé contre l’approbation du partage de 
I j 6 i , qu’il trouverait encore dans la léfion du tiers 
an quart des moyens aiTurés pour demander un 
nouveau partage.

Il ne cite point le Brun &  les autres Auteurs 
qui nous apprennent que cette léfion donne oüver-; 
turc au nouveau partagé ; mais il obferve a  la C our , 
parmi le grand nombre d’erreurs &: d ’infidélités 
qu’on peut remarquer dans cet a£tc,que l’ufufruit 
cfes biens d’Henriette Faulquier , délaiiTé h la merc, 
appartenoit aux mâles. O n lui 'attribue 4500 liv. 
pour un Domaitlc^de la ^euïlloufe ve'ndu par le-5 
iîeur Faulquier ; cette vente n’a jamais produit que 
3000 liv. ¿k la dame veuve Faulquier les a touchés
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ou les a cédés au fieür Marandàt + ion frere; elle; 
a prélevé ‘la ‘ totalité - de 7 la  ̂dot 'd’ünfe'’ Perrette’ 
Faulquier 9  &■ elle *y l deVoit - contribuer ' pour Là- 
moitié/' 1 f i- • » ' o  r*..j

O n abrège le détail de ces injuftices, que le fieur 
Faulquier efl bien éloigné d ’attribuer a-JÎàj'mere ;i- 
il fupplie la Cour de les'regarder comme l’effet de 
la féduâion cle ceux qui renvironnent ¿*,'& îqüi lui 
inipirent des ientiments fi oppoies à la nature coinf 
tre ion fils. . : r

II ne ièrapas difficile fans doute au fieur Faulquier 
d’établir que ious ce point de vue il a droit de de
mander une provifion. La dame veuve Faulquier efl 
en poileiïion de tout; cependant il lui eft dû dans Le Rembourfe- 
ïe propre fyftême de fes Adverfaires la ibmme de medeïwîX 
7290 liv. portée par le teftament^dévfon' frerc, &c.  d.a daj,s,le.fyf:

!• 1 » *■ A / 17 H ' 1 ' r' temedeladamf
2.157 liv. d un autre cote par 1 acte' dê  1-7 7-1 ;>on ne Faulquier, 
fàuroit lui conteiter la plus grande partie de la iùc- 
ceffion d’Henriette Faulquier, 6c l’on ne peut dis
convenir qu’en adoptant ces conclufions fubfidiai- 
res, les Parties fe trouveront erpbarrafïees dans des 
conteftations plus vives 6c plus diipendieuiès que 
celles qu’il.leur a fallu-foutctiir jGfqu’à préfent.

1  out concourt pour déterminer les Magifirats H 
cueillir favorablement les moyens décififs de cette 
caufe. La fixation de la propriété entière de la cho- 
fe 'commune-fur un propriétaire- commnrrTtd-qnc*
1 etoit.le fieur Faulquier du tien de S, Sulpice £crdcr 
la maiion.de Ncvcrs, doit être conficléré comme un



partage définitif, les portions acquifes font des pro
pres, les engagements contractés envers les cohéritiers, 
des foultes, de partage,  une  licitation, en un mot 
un contrat ordinaire , libre dans fon principe , for
cé après le confentement mutuel. Louis Faulquier 
n'auroit jamais, pu être dépouillé de ces biens ; une. 
nouvelle raifon milite pour fon frere,.fon héritier y 
qui réclame l’exécution de ,la loi de fon p ays, & 
qui ne demande rien que l’efprit général du Droit 
Français n’autorife.

  S i g né,           F A U L Q U I E R .
• !•

M .  . D U F  F  R A I S S E  D E  V E R N I  N E S ,
A vocat Général. ’ 
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  M e. T I O L I E R , Avocat.
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f B U C H E ,  Procureur. '
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De  l’imprimerie de P i e r r e  VI ALLANES ,  Imprimeur des Domaines 

du R o i, Rue S. Genès , près ,l ’ancien Marché au Bled, 1774. 


